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Economie et finances : administration centrale
Question écrite n° 44627

Texte de la question

M. Claude Pringalle attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'attitude de ses services
dans la protection des brevets des entreprises francaises. Il a constate qu'une PME cambresienne, connue pour
la qualite de la broderie et de la dentelle traditionnelle qu'elle produit, a ete confrontee a l'utilisation frauduleuse
de son image pour une grande centrale de vente par correspondance dans le but de vendre ses produits
importes de pays en developpement. Ayant subi un grave prejudice et ne disposant pas comme certaines
grandes societes de services juridiques, elle a saisi la direction generale de la concurrence, de la consommation
et de la repression des fraudes, la DGCCRF, en date du 11 juillet 1996 pour se voir repondre, par un courrier
type, « qu'aucune infraction a la legislation » n'avait ete mise en evidence. Devant une telle inertie des services
supposes competents en la matiere, il lui demande ce qu'il compte mettre en oeuvre pour que les entreprises
francaises puissent esperer un minimum de disponibilite de la part des administrations qu'elles financent par leur
impot.

Texte de la réponse

L'entreprise a laquelle il est fait reference estime avoir reconnu dans le catalogue de vente par correspondance
d'une societe avec laquelle elle n'entretient pas de relations commerciales la reproduction de broderies sur un
chemisier propose a la vente. Ayant commande le produit, elle a constate que celui-ci ne correspondait pas a
ses propres dessins mais a estime que le chemisier commercialise presentant des differences avec le modele
photographie le consommateur serait victime d'une tromperie. Des reception de la plainte, les services de la
direction generale de la concurrence, de la consommation et de la repression des fraudes (DGCCRF) ont
enquete aupres de la societe de vente par correspondance, notamment afin de rechercher si des
consommateurs avaient demande un echange de produit en raison d'une difference entre le dessin de broderie
represente sur la photographie et le produit livre. Ce n'etait pas le cas et il est apparu que seul un professionnel
averti etait en mesure de relever des differences sensibles entre les deux motifs. Des lors, la piste juridique
evoquee par l'entreprise plaignante n'etait pas envisageable, ce qui a ete porte a sa connaissance par courrier.
Par ailleurs, afin d'aider cette entreprise a defendre au mieux ses droits en matiere de propriete intellectuelle, la
DGCCRF l'a contactee par telephone pour l'informer des possibilites qui s'offrent a elle de faire cesser la
commercialisation de dentelles qu'elle estime etre la copie des dessins et modeles qu'elle a deposes. N'ayant
pas elle-meme, aux termes de la loi du 31 decembre 1989, de competence qu'en matiere de contrefacon de
marque - ce qui n'etait pas, a l'evidence, le cas en l'espece -, la DGCCRF a communique au plaignant les
renseignements necessaires sur les differentes voies disponibles.

Données clés

Auteur : M. Pringalle Claude
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 44627

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44627
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44627

Rubrique : Ministeres et secretariats d'etat
Ministère interrogé : économie et finances
Ministère attributaire : économie et finances

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 novembre 1996, page 5722
Réponse publiée le : 13 janvier 1997, page 118

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44627

